
Le parcours mobile 👟



Le parcours mobile 

Le parcours mobile permet aux structures référencées sur Soliguide 

d’ajouter un parcours avec des points de passage ; par exemple une 

maraude 👟



Cliquez sur “nouvelle structure” dans le menu et suivez les étapes.

Créer un parcours



👉 Dans le menu “emplacement”; cliquez sur le bloc “parcours mobile” puis 
“choisir”

Créer un parcours



👉 Ajoutez un premier “point de passage” en cliquant sur la flèche à droite

Créer un parcours



👉 Choisissez les jours de passage. S’ils sont 
différents en fonction des jours, vous devez 
créer une nouvelle fiche avec un nouveau 
parcours ou le préciser dans les descriptions.

Vous pouvez mettre des informations 
complémentaires sur l’adresse.

👉 Ajoutez l’estimation de l’horaire et des 
précisions

👉 Ajoutez si vous le souhaitez des photos du 
point de passage.

Créer un parcours



👉 Vous pouvez déplacer le curseur sur la carte interactive être encore plus précis 
sur votre point de passage.

Créer un parcours

👆



👉 Ajoutez un deuxième “point de passage” et ainsi de suite !

Créer un parcours

⚠ Pour être validé, un parcours 
doit contenir au moins deux points 
de passage.



👉 Si vous ajoutez un parcours mobile, l’adresse fixe sera le premier point de 
passage et inversement. Les informations resteront enregistrées.

Créer un parcours



👉 Cliquez sur “voir sur Soliguide”. Les points de passage apparaissent sur la fiche 
en dessous de la description et sur la carte intéractive.

Aperçu sur la fiche



👉 Rendez-vous sur l’interface d’édition de votre structure. Dans le menu, cliquez 
sur “emplacement” puis “mettre à jour” 

Mettre à jour un parcours



Si le lieu recherché est à proximité d’un point de passage d’un parcours mobile, vous 
retrouvez ce dernier dans les résultats; tout à la fin, après la liste des 20 premières 
structures dans les résultats de recherche.

Les trois premiers résultats de parcours mobiles apparaîtront.

Le parcours mobile dans la recherche


